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DISTRICT DU TARN DE FOOTBALL 
 
 

Procès-verbal n°1 
Bureau du Comité Directeur du 28 août 2025 

Présents :  
M. Stéphane DELPRAT, Président. 
MM. Frédéric ANTONIO, Guy BLAISON, Didier GINHAC, Philippe GLORIES et Julien MAINGRET 
(en distanciel). 

 

Sujets traités 
 
En préambule, le Président fait état d'une intersaison chargée et difficile à la suite des 
différents dossiers en instance et constate que la saison à venir sera la 1ère pleine et 
entière de notre équipe. 
 
 Ressources humaines : la réunion TRYFIL – SALARIES sur le tri n'ayant pu être 
organisée en fin de saison, elle sera mise en place au cours de 2 prochains mois. 
 
 Gestion des Services Civiques : en raison d'un nombre d'heures plus important au 
profit de la LFO, M. AMER SAID a souhaité se délester de son rôle dans l'intermédiation 
pour les Services Civiques, au District. 
D. GINHAC va reprendre cette partie avec l'aide de J. MAINGRET. 
Il devrait rencontrer très prochainement le CTD afin de faire un point sur l'activité. 

 
 S. DELPRAT et D. GINHAC rappellent que, selon le règlement intérieur sont censés 
être avertis de la tenue de toutes les réunions des commissions, ce qui ne semble pas 
avoir été le cas la saison dernière. Cela leur permettra de venir assister de temps en 
temps aux travaux de celles-ci. 
Un rappel sera fait dans ce sens à tous les intervenants, bénévoles et salariés. 
 
 Le Secrétaire Général fait un rappel sur les dossiers non exhaustif qui lui semblent 
essentiels de traiter cette saison : 
 

- Les terrains synthétiques pour nos techniciens : le Président va relancer la 
commune de GRAULHET  
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- le poste de CTDA : il doit nous être attribué un ½ poste avec l'Aveyron mais nous 
n'avons toujours aucun retour de la FFF à ce jour. S. DELPRAT va les relancer, 
- la refonte du règlement intérieur : il existe mais sous une forme très restreinte 
et de nombreux sujets ne sont pas abordés, nous laissant démunis devant certains 
problèmes. S. DELPRAT va se rapprocher de B. MOMMEJA, en charge de la partie 
règlementation, afin qu'il fasse des propositions d'évolution. 
 

 D. GINHAC est chargé de contacter le club de LE SEQUESTRE LA MYGALE pour 
l'organisation du prochain CD délocalisé début décembre. 
 
 F. ANTONIO et sa Commission planchent sur la production d'un nouveau cahier des 
charges pour les finales jeunes et seniors. 
 
 Comme à la suite de la non-réponse de GOOGLE WORK NON-PROFIT, le Secrétaire 
Général a effectué des recherches supplémentaires sur les différents intervenants 
proposant des solutions, à moindre coût, pour l'obtention d'un nom de domaine et des 
adresses électroniques personnalisées pour les membres du Comité Directeur et de 
certaines commissions. 
Le site devra aussi présenter une offre de calendrier partagé. 
 
 Infos diverses : 

- le séminaire des Présidents de Districts de la Zone 5 se tiendra les 23 et 24 
janvier 2026 au District du Tarn à GRAULHET.  
- 3 propositions d'évolution au niveau arbitrage (carton blanc entre autres) ont 
été envoyées par la FFF, 
- les travaux au District devaient commencer cette semaine après un premier 
report.  
- P. GLORIES nous informe de 2 nouvelles dispositions financières au niveau de la 
LFO, une attribuant des frais administratifs de 20 € aux délégués, l'autre 
attribuant un minimum de défraiement pour les vérifications de terrains, 
- F. ANTONIO annonce qu'il n'y a que 6 équipes féminines seniors engagées et 
qu'elles devraient être mises en compétition Territoire avec Toulouse. 
Il y aurait 37 équipes sur 2 phases : une dans le Tarn avec les 6 équipes et une 
deuxième phase en Territoire avec plusieurs niveaux. 
Une question se pose : devra-t-on à l'avenir basculer les féminines sur le Territoire 
Nord auquel le Tarn est rattaché ? 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance. 
 
 
Le Secrétaire Général Le Président 

Didier GINHAC Stéphane DELPRAT 

     
 
 


